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A business of Marsh McLennan 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE 

 
Nous soussignés :  

MARSH S.A.S.  
Tour Ariane – La Défense 9  

92088 Paris La Défense Cedex 
 
Certifions par la présente qu’aux clauses et conditions de la police n° 22515061104 souscrite auprès de la Compagnie 
d’Assurances AXA France IARD - par SAS AB2P - POP VALET – 36, Rue SCHEFFER – 75016 PARIS, agissant tant pour son compte 
que celui de ses filiales en France. 
Les véhicules composant le parc automobile sont couverts contre les risques définis aux Conditions Particulières, et notamment 
la garantie obligatoire « Responsabilité Civile en circulation » pour la période du 01.01.2026 au 31.12.2026, ces deux dates 
incluses. 
 
Risques assurés et montant des garanties : 
 

RESPONSABILITÉ CIVILE ET ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT 
Dommages corporels : Sans limitation de somme 
Dommages matériels et immatériels consécutifs suite à un accident : 100.000.000 EUR par sinistre et par évènement 
dont :  

- Dommages résultant d’une atteinte à l’environnement : 1.300.000 €,  
- Dommages survenus dans les enceintes ou zones aéroportuaires y/c les dommages aux aéronefs : 

1 300 000 € (franchise : 50.000 €) 
- Dommages corporels suite à une faute inexcusable de l’employeur : 1 000 000 € par véhicule et par 

sinistre sans dépasser 2 000 000 € par année d’assurance. 
-  

GARANTIES DOMMAGES AU VEHICULE 

Dommages tous accidents ou par collision, incendie, explosion, attentats grêle et tempêtes (franchise 2000€) 

: 120 000 € maximum. Avec une sous limitation à 15 000 € pour les aménagements professionnels. 

Vol, franchise légale 2000€ (En cas de vol par détournement, la franchise est doublée à 4 000 € de franchise) 

Catastrophes Naturelles Indemnisation en valeur conventionnelle pour les - de 3,5 tonnes 

Effets et objets personnels : 3 000 € par sinistre sans franchise 

 
               Garantie du conducteur à concurrence de 300.000 € avec franchise de 10% d’AIPP 
 
La présente attestation délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager AXA France IARD au-delà des termes, 
limites et franchises du contrat auquel elle se réfère.  
 
Fait à Paris La Défense, le 17 décembre 2025 

Pour valoir ce que de droit,  
Pour la Société 

 


